
RÉEMPLOI - RÉCUPERATION

Tous les textiles d’habillement, linge de maison et chaussures usagés sont
acceptés dans les bornes LE RELAIS-EST, quel que soit leur état, même
abîmés. Ils doivent être placés propres et secs, les chaussures liées par
paire, dans des sacs fermés.

Déposez et récupérez gratuitement des restes de matériaux de travaux et
objets de bricolage

Les textiles en bon état seront revendus dans des friperies, les plus abimés seront
recyclés en matériau d’isolation. Le tri de ces textiles favorise l’emploi local de
personnes en insertion. En dehors des déchèteries, vous trouverez la borne la plus
proche de chez vous sur : https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport

Il vous reste un morceau de placo, quelques clous et vis, des planches, n’hésitez pas
à les déposer en BricOthèque et qui sait, vous y trouverez peut-être les carreaux de
carrelage qui manquent pour finir le garage…

Textiles propres 
et secs

LES FILIÈRES EN DÉCHÈTERIE

ASPACH-MICHELBACH ET WILLER-SUR-THUR *

Bouteilles, canettes, pots, bocaux, sticks de déodorant…
Ici, nous acceptons tous vos emballages en verre.

Grillages, tôles, ferrailles, poêles et casseroles… Dans cette
benne, nous acceptons tous types de métaux.

Réfrigérateurs, lave-linges, téléviseurs, aspirateurs, écrans,
ordinateurs, jeux électroniques ou tout appareil fonctionnant sur
piles ou sur secteur.

Papiers, enveloppes, magazines, livres, annuaires, cahiers… Dans
cette benne, déposez tous vos papiers, sans éléments métalliques.

RECYCLAGE MATIÈRE OU ORGANIQUERECYCLAGE MATIÈRE OU ORGANIQUERECYCLAGE MATIÈRE OU ORGANIQUE



TRAITEMENTS SPÉCIFIQUES

Tous types de cartons, vides, propres et pliés, sans
plastique et sans calage en polystyrène.

Meubles plastique ou métal, fauteuils, chaises, sommiers, matelas,
canapés, couettes, oreillers... Ici, déposez tous vos meubles durs ou
rembourrés.

Elagage, tailles, feuilles mortes, tontes de gazon… Déposez ici tous vos
déchets verts, que vous n’avez pas pu valoriser dans votre jardin, afin qu’ils
soient broyés et compostés à Aspach-Michelbach.

Sacs de tri interdits

Palettes et cagettes.

Gravats, pierres, briques, tuiles, céramique sanitaire, carrelage…
tous les déblais de démolition sans plâtre sont acceptés. La terre
est refusée.

Plaques de plâtre, carreaux de plâtre, sacs de plâtre… sans laine
de roche, sans bois et sans carrelage. Complexe de doublage
accepté s’il représente 10% du volume maximum.

Grands films d’emballages.

Films 
poly-

éthylène

Planches, poutres, meubles en bois, jouets en bois… tous les types de bois
sont acceptés dans cette benne, sauf les poutres de chemin de fer, les
pylônes téléphoniques, les palettes, les cagettes, les souches d’arbres, le
rotin, l’osier et le bambou.

Tondeuses à pousser, tronçonneuses, sous réserve de vider entièrement le
réservoir d’essence.



Déposez vos batteries de voiture dans le box dédié en vue de
leur démantèlement et de leur recyclage.

Huiles de friture, huiles de cuisson, huiles alimentaires…
Déposez dans cette borne toutes vos huiles végétales.

Huile de vidange, huile moteur... Déposez vos huiles minérales
dans les bornes dédiées afin qu’elles soient raffinées et recyclées.

Les tubes fluorescents, les lampes et ampoules à led, à économie
d’énergie, à vapeur de mercure… sont à déposer dans les box dédiés.

Toutes les piles et petites batteries usagées sont
acceptées, y compris les piles rechargeables.

Les ampoules à filament classiques et les halogènes sont 
à jeter dans la benne « non valorisables »

Les lampes, les batteries, les piles, les accumulateurs et les cartouches 
d’encre peuvent également être rapportés à leurs points de vente.

Tous types de cartouches d’encres et de toners usagés sont acceptés.

Vos radiographies médicales sont collectées en vue de leur recyclage.

Portes, fenêtres, volets en bois, en aluminium, en PVC… Des racks
sont à votre disposition pour collecter toutes vos huisseries ! Les
huisseries datant d’après 1997 doivent faire l’objet d’une
attestation de non-présence d’amiante.

Ballons, raquettes, planche de surf, vélos et même chaussures
spécifiques peuvent être déposés.

Tous les jouets en cartons, plastiques, les peluches. Les jouets en
bois iront dans la benne bois.



Produits de bricolage (peintures, enduits, colles,
mastics, solvants, acides, etc.), d’entretien de
véhicule (liquide de refroidissement), de jardinage
(insecticides, biocides, phytosanitaires, etc) …

NON-VALORISABLE

Déchets des produits d’entretien véhicule Déchets des produits de bricolage et décoration

Déchets des produits de
Chauffage, cheminée et barbecue

Déchets des produits d’entretien piscine

Déchets des produits d’entretien maison

Déchets des produits du jardinage

Outillage du peintre

Pinceaux, brosses, rouleaux, couteaux, bacs plats, grilles à 
peinture.



Tout ce que vous ne pouvez plus trier dans les autres bennes :
moquette usée, papier peint, gravats souillés…

Avant de jeter dans cette benne, vérifiez bien d’avoir 
préalablement trié tout ce qui pouvait l’être !

LES DECHETS REFUSES

Tous les garages d’une superficie de plus de 250 m² sont tenus de reprendre
jusqu’à 8 pneus sans frais par foyer.

Déchet nécessitant un traitement spécifique

Renseignements : Cernay Environnement – Alsadis 03 89 75 42 36

A rapporter chez un distributeur, même si elles ne sont plus consignées

Liste non exhaustive susceptible d’évoluer – Renseignements SMTC : 03 89 75 29 05
* déchets acceptés à Willer-sur-Thur

- déchets radioactifs,
- déchets putrescibles (sauf déchets de jardin),
- déchets industriels,
- citernes non vidées et non dégazées,
- déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI),
- traverses de chemin de fer en bois imprégnées à la créosote,
- et d'une manière générale, tout déchet (autre que les déchets dangereux des

ménages) qui peut présenter un danger pour les usagers, les gardiens ou le bon
fonctionnement de la déchèterie et des filières.

Ces déchets sont collectés au porte-à-porte.

Les sacs jaunes doivent exclusivement servir à la collecte des emballages
ménagers. Tout autre usage est interdit.

VALORISATION ENERGETIQUE
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